
– commencer par reconnaître les
contraintes externes ;

– puis valoriser le tempérament de
« battant » du patient, mais introduire la
notion que son cœur en paye le prix ;

– s’appuyer sur les représentations sociales
de la maladie cardiovasculaire comme
conséquence... d’un ordre social inéga-
litaire... de son esprit d’entreprise, de
son goût du risque... d’une lutte coura-
geuse contre l’adversité ;

– que le patient a le droit au répit dans
une vie hyperactive ;

– endosser rétrospectivement le scepti-
cisme du patient ;

– continuer à valoriser l’autonomie du
patient.

• Quelle activité physique proposer ? -
D. Marcadet (Paris).

Pour D. Marcadet, les grands éléments de
la prescription de l’activité physique à un
patient ayant une pathologie cardiovas-
culaire sont :
– d’évaluer le risque et donc la cardiopathie ;

– d’évaluer l’activité sportive ;
– de tenir compte de la personnalité du

patient ;
– d’adapter le traitement.

Les éléments qui caractérisent un risque
cardiovasculaire faible lors de la pratique
du sport sont une capacité physique
normale et adaptée au sport désiré, sans
signes d’ischémie à l’épreuve d’effort, ainsi
qu’une bonne fonction cardiaque (fraction
d’éjection ventriculaire gauche supérieure
à 50 %), sans arythmie sévère (au repos, à
l’effort, au holter), sans sténose significative
sur les artères coronaires principales (si une
coronarographie a été réalisée).

Les facteurs indiquant une activité
physique à risque sont une durée de l’exer-
cice dépassant quatre heures, une inten-
sité supérieure à 80 % de la VO2 Max,
supérieure au seuil ventilatoire, la disci-
pline envisagée notamment si elle a une
composante statique prédominante et
enfin des règles non respectées (échauffe-
ment, niveau d’effort, récupération, tabac,

fièvre, consultation, hydratation, envi-
ronnement).

Ainsi, beaucoup de cardiaques peuvent
faire du sport en compétition si le risque
global est faible. Et, de toute façon l’acti-
vité physique est conseillée en endurance
et résistance douce. ■

Le 20e congrès du CNCF, Nice

Réponses  aux QCM du n° 316

QCM n° 1 Le clopidorel :
� 1) sa prescription doit impérativement s’accompagner de contrôles biologiques ;
� 2) en association avec l’aspirine majore le risque hémorragique par rapport à l’aspirine seule ;
� 3) il faut prescrire clopidogrel et aspirine en cas de nombreux facteurs de risque cardiovasculaires ;
� 4) la durée de la bithérapie après stent actif est parfaitement établi ;
� 5) modifie le temps de saignement et le taux de prothrombine.

QCM n° 2
Le fondaparinux :
� 1) est un anti Xa sélectif ;
� 2) se donne en une seule administration par jour quelle que soit l’indication ;
� 3) se prescrit à la dose de 5 mg quelle que soit l’indication ;
� 4) ne peut être prescrit s’il existe une insuffisance rénale sévère ;
� 5) ne modifie pas le TCA ou l’INR.

QCM n° 3
L’anticoagulation à doses efficaces réduit l’incidence des AVC de :
� 1) 10 % ;
� 2) 25 % ;
� 3) 50 % ;
� 4) 65 %.

QCM n° 4
Le risque embolique cérébral annuel, associant une FA et une HTA est de :
� 1) 1 % ;
� 2) 3 % ;
� 3) 7 %.
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Seule la réponse 3 est fausse. La dose est différente en fonction de l’indication : 2,5 mg en prévention ; 7,5 mg dans le traitement de la TVP/EP pour poids de corps entre 50 et 100 kg (voir texte).
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